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Les travaux se dérouleront en période d'étiage pour faciliter l'intervention des engins, c'est-à-dire potentiellement 
en juillet après la fauche des foins, puis de septembre à novembre. Ces périodes permettront d'impacter au 
minimum le cycle biologique de la faune et de la flore locale ainsi que les activités agricoles. Les travaux s'étaleront 
donc sur plusieurs années.



Depuis la récente abrogation des procédures simplifiées prévues dans la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature 
annexée à l'article R124-1 du Code de l'Environnement (qui prendra effet le 1er mars 2023) ce projet est soumis à 
une procédure d'Autorisation au tritre de la loi sur l'eau et les milieux aquatiques, 
Rubrique 3.1.2.0 : Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en
travers du lit mineur d'un cours d'eau :
1°sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m; A

+ Article L211-7 du Code de l'environnement, les travaux sont réalisés sur terrain privés, le projet est soumis au 
dépôt d'un dossier de Déclaration d'Intérêt Général





L'accès au chantier se fera par des voies habituellement empruntées par 
des engins agricoles et aucune zone humide n'est concernée.
Des travaux sont tout de même prévus au niveau de quelques prairies humides
(recréation d'un lit méandriforme en fond de vallée), le passage des engins 
pourra momentanément écrasé la végétation hygrophile mais les travaux, 
mais les travaux en remontant la nappe d'accompagnement du ruisseau et en 
améliorant ses débordements, amélioreront finalement le fonctionnement de 
ces zones humides



Actuellement, un important linéaire du cours d'eau s'écoule dans une goulotte en béton 
ou le long de la route domme un fossé.
Les travaux de remise en fond de vallée et le reméandrage nécessitent et perturberont
momentanément un milieu naturel très anthropisé et de prime abord assez pauvre. 
Mais ils permettront ensuite de recréer des  pour la faune et la flore. Et la continuité 
écologique sera restaurée ponctuellement.
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La remise en fond de vallée, dans les secteurs où le lit actuel du 
ruisseau est situé en bord de route, fera perdre moins de 1000 m²
de surface agricole sur tout le linéaire restauré.
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Certes les travaux pourront entraîner des perturbations ponctuelles et momentanées de certaines
zones, mais le gain écologique pour le milieu naturel et ses fonctionnalités seront sans commune 
mesure. De plus, toutes les précautions seront prises dans l'organisation du chantier (accès, zone 
de manipulation des hydrocarbures limitées, etc...). Le choix de lapériode d'intervention permettra 
également d'impacter au minimum l'écologie du site. Enfin, la possibilité d'étaler les travaux sur 2 
ou 3 ans permettra d'avoir des zones "refuge" d'une année sur l'autre, et ce même si la vallée du 
Chaumard ne semble pas d'une grande richesse faunistique et floristique.








